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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

24 octobre 2000

(2000/C 305/01)

1 euro = 7,4447 couronnes danoises

= 339,5 drachmes grecques

= 8,4507 couronnes suØdoises

= 0,577 livre sterling

= 0,8386 dollar des États-Unis

= 1,2679 dollar canadien

= 90,76 yens japonais

= 1,5016 franc suisse

= 7,9465 couronnes norvØgiennes

= 72,39 couronnes islandaises (2)

= 1,5862 dollar australien

= 2,0775 dollars nØo-zØlandais

= 6,3449 rands sud-africains (2)

FR25.10.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 305/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



ProcØdure d’information � RŁgles techniques

(2000/C 305/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Directive 98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil du 22 juin 1998 prØvoyant une procØdure
d’information dans le domaine des normes et rØglementations techniques et des rŁgles relatives aux services
de la sociØtØ de l’information (JO L 204 du 21.7.1998, p. 37; JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).

Notifications de projets nationaux de rŁgles techniques reçus par la Commission

RØfØrence (1) Titre
ÉchØance du

statu quo
de trois mois (2)

2000/573/D DeuxiŁme avenant à la rŁgle de prØvention des accidents «outils de meulage et de brossage» (VBG 49)
complØtØ par des instructions d’application

18.1.2001

2000/574/DK Installation est essais des installations d’extinction des incendies à l’aide de mØlanges gazeux atmo-
sphØriques dans les salles des moteurs des navires � Communications B, D et E de la direction de la
navigation

3.1.2001

2000/575/P Projet d’arrŒtØ portant modification du rØgime de commercialisation des denrØes alimentaires avec
cadeaux

4.1.2001

2000/576/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives aux vØhicules à moteur (construction et utilisation)
(modification no 2) (Irlande du Nord)

3.1.2001

2000/577/UK Loi de 1984 relative à la construction: rØvision de la partie H (Øvacuation et dØchets solides) des
dispositions rØglementaires de 1991 relatives à la construction et des documents lØgislatifs associØs

8.1.2001

2000/578/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives aux motocyclettes (casques de protection) (modifica-
tion) (Irlande du Nord)

5.1.2001

2000/579/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives aux motocyclettes (protections des yeux) (modification)
(Irlande du Nord)

5.1.2001

2000/580/FIN DØcret sur les prescriptions de sØcuritØ relatives à la prØparation d’explosifs sur les chantiers 5.1.2001
2000/581/UK ArrŒtØ de 2000 relatif au poinçonnage (convention internationale) 5.1.2001
2000/582/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives aux vØhicules à moteur (construction et utilisation)

(Irlande du Nord)
5.1.2001

2000/583/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives aux vØhicules à moteur (homologation) (Irlande du
Nord)

5.1.2001

2000/584/UK Dispositions rØglementaires de 2000 relatives à l’Øclairage des vØhicules routiers (modification)
(Irlande du Nord)

5.1.2001

2000/585/L Projet du rŁglement grand-ducal instituant une prime d’encouragement Øcologique pour l’ØlectricitØ
produite à partir de l’Ønergie Øolienne, hydraulique, solaire et de la biomasse

8.1.2001

2000/586/L Projet de rŁglement grand-ducal instituant un rØgime d’aides pour la promotion de l’utilisation
rationnelle de l’Ønergie et la mise en valeur des sources d’Ønergie renouvelables

8.1.2001

2000/587/B ArrŒtØ ministØriel portant suspension de la mise sur le marchØ de jouets destinØs aux enfants de
moins de trois ans et fabriquØs en PVC souple contenant une ou plusieurs des substances suivantes:
di-isononylphtalate (DINP), di-Øthylhexylphtalate (DEHP), di-butylphtalate (DBP), di-isodecylphtalate
(DIDP), di-n-octylphtalate (DNOP) et butylbenzylphtalate (BBP)

12.12.2000

2000/588/A Planification de routes; n�uds routiers; n�uds mixtes et sans planification 15.1.2001

(1) AnnØe, numØro d’enregistrement, État membre auteur.
(2) PØriode durant laquelle le projet ne peut Œtre adoptØ.
(3) Pas de statu quo en raison de l’acceptation, par la Commission, de la motivation de l’urgence invoquØe par l’État membre auteur.
(4) Pas de statu quo, car spØcifications techniques ou autres exigences liØes à des mesures fiscales ou financiŁres, au sens de l’article 1er, point 11, deuxiŁme alinØa troisiŁme

tiret de la directive 98/34/CE.
(5) Clôture de la procØdure d’information.

La Commission attire l’attention sur l’arrŒt «CIA Security» rendu le 30 avril 1996 dans l’affaire C-194/94
(Rec. 1996 I, p. 2201), aux termes duquel la Cour de justice considŁre que les articles 8 et 9 de la directive
98/34/CE (à l’Øpoque 83/189/CEE) doivent Œtre interprØtØs en ce sens que les particuliers peuvent s’en
prØvaloir devant le juge national, auquel il incombe de refuser d’appliquer une rŁgle technique nationale
qui n’a pas ØtØ notifiØe conformØment à la directive.

Cet arrŒt confirme la communication de la Commission du 1er octobre 1986 (JO C 245 du 1.10.1986,
p. 4).

Ainsi, la mØconnaissance de l’obligation de notification entraîne l’inapplicabilitØ des rŁgles techniques
concernØes, de sorte qu’elles ne peuvent Œtre opposØes aux particuliers.

Pour d’Øventuelles informations sur ces notifications, s’adresser aux services nationaux dont la liste figure
ci-aprŁs:
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LISTE DES SERVICES NATIONAUX CHARGÉS DE LA GESTION DE LA DIRECTIVE 98/34/CE

BELGIQUE

Institut belge de normalisation
Avenue de la Brabançonne 29
B-1040 Bruxelles

Mme Hombert
TØl.: (32 2) 738 01 10
Fax: (32 2) 733 42 64
X400:O=GW;P=CEC;A=RTT;C=BE;DDA:RFC-822=CIBELNOR(A)IBN.BE
Internet: cibelnor@ibn.be

Mme Descamps
TØl.: (32 2) 206 46 89
Fax: (32 2) 206 57 45
Internet: normtech@pophost.eunet.be

DANEMARK

Danish Agency for Trade and Industry
Dahlerups Pakhus
Lagelinie AllØ 17
DK-2100 Copenhagen Ø

Monsieur K. Dybkjaer
TØl.: (45) 35 46 62 85
Fax: (45) 35 46 62 03
X400:C=DK;A=DK400;P=EFS;S=DYBKJAER;G=KELD
Internet: kd@efs.dk

ALLEMAGNE

Bundesministerium für Wirtschaft und Technologie
Referat V D 2
Villenomblerstraße, 76
D-53123 Bonn

Monsieur Shirmer
TØl.: (49 228) 615 43 98
Fax: (49 228) 615 20 56
X400:C=DE;A=BUND400;P=BMWI;O=BONN1;S=SHIRMER
Internet: Shirmer@BMWI.Bund400.de

GR¨CE

Ministry of Development
General Secretariat of Industry
Michalacopoulou 80
GR-115 28 Athens
TØl.: (30 1) 778 17 31
Fax: (30 1) 779 88 90

ELOT
Acharnon 313
GR-11145 Athens

Monsieur E. Melagrakis
TØl.: (30 1) 212 03 00
Fax: (30 1) 228 62 19
Internet: 83189@elot.gr

ESPAGNE

Ministerio de Asuntos Exteriores
Secretaría de Estado de politica exterior y para la Unión Europea
Dirección General de Coordinación del Mercado Interior y otras
Políticas Comunitarias
Subdirección general de asuntos industriales, energeticos, transportes,
comunicaciones y medio ambiente
c/Padilla 46, Planta 2a, Despacho 6276
E-28006 Madrid

Madame Nieves García PØrez
TØl.: (34-91) 379 83 32

Madame María `ngeles Martínez `lvarez
TØl.: (34-91) 379 84 64
Fax: (34-91) 575 56 29/575 86 01/431 55 51
X400:C=ES;A=400NET;P=MAE;O=SEPEUE;S=D83-189

FRANCE

DØlØgation interministØrielle aux normes
SQUALPI
22, rue Monge
F-75005 Paris
Madame Piau
TØl.: (33 1) 43 19 51 43
Fax: (33 1) 43 19 50 44
Internet: suzanne.piau@industrie.gouv.fr
X400:C=FR;A=ATLAS;O=TEDECO;S=IDMI-SQUAL

IRLANDE

NSAI
Glasnevin
Dublin 9
Ireland
Monsieur Owen Byrne
TØl.: (353 1) 807 38 66
Fax: (353 1) 807 38 38
X400:C=IE;A=EIRMAIL400;P=NRN;0=NSAI;S=BYRNEO
Internet: byrneo@nsai.ie

ITALIE

Ministero dell’Industria, del commercio e dell’artigianato
via Molise 2
I-00100 Roma

Monsieur P. Cavanna
TØl.: (39 06) 47 88 78 60
X400:C=IT;A=MASTER400;P=GDS;OU1=M.I.C.A-ISPIND;
DDA:CLASSE=IPM;DDA:ID-NODO=BF9RM001;S=PAOLO CAVANNA

Monsieur E. Castiglioni
TØl.: (39 06) 47 05 30 69/47 05 26 69
Fax: (39 06) 47 88 77 48
Internet: Castiglioni@minindustria.it
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LUXEMBOURG

SEE � Service de l’Énergie de l’État
34, avenue de la Porte-Neuve
BP 10
L-2010 Luxembourg

Monsieur J.P. Hoffmann
TØl.: (352) 469 74 61
Fax: (352) 22 25 24
Internet: jean-paul.hoffmann@eg.etat.lu

PAYS-BAS

Ministerie van Financiºn � Belastingsdienst � Douane
Centrale Dienst voor In- en uitvoer (CDIU)
Engelse Kamp 2
Postbus 30003
9700 RD Groningen
Nederland

Monsieur IJ. G. van der Heide
TØl.: (31 50) 523 91 78
Fax: (31 50) 523 92 19

Madame H. Boekema
TØl.: (31 50) 523 92 75
E-mail X400:C=NL;A=400NET;P=CDIU;OU1=CDIU;S=NOTIF

AUTRICHE

Bundesministerium für wirtschaftliche Angelegenheiten
Abt. II/1
Stubenring 1
A-1011 Wien

Madame Haslinger-Fenzl
TØl.: (43 1) 711 00 55 22/711 00 54 53
Fax: (43 1) 715 96 51
X400:S=HASLINGER;G=MARIA;O=BMWA;P=BMWA;A=GV;C=AT
Internet: maria.haslinger@bmwa.gv.at
X400:C=AT;A=GV;P=BMWA;O=BMWA;OU=TBT;S=POST

PORTUGAL

Instituto portuguŒs da Qualidade
Rua C à Avenida dos TrŒs vales
P-2825 Monte da Caparica

Madame Ca¼ndida Pires
TØl.: (351 1) 294 81 00
Fax: (351 1) 294 81 32
X400:C=PT;A=MAILPAC;P=GTW-MS;O=IPQ;OU1=IPQM;S=DIR83189

FINLANDE

Kauppa- ja teollisuusministeriö
Ministry of Trade and Industry
Aleksanterinkatu 4
PL 230 (PO Box 230)
FIN-00171 Helsinki

Monsieur Petri Kuurma
TØl.: (358 9) 160 36 27
Fax: (358 9) 160 40 22
Internet: petri.kuurma@ktm.vn.fi
Site Web: http://www.vn.fi/ktm/index.html
X400:C=FI;A=MAILNET;P=VN;O=KTM;S=TEKNISET;G=MAARAYKSET

SU¨DE

Kommerskollegium
(National Board of Trade)
Box 6803
S-11386 Stockholm

Madame Kerstin Carlsson
TØl.: (46) 86 90 48 00
Fax: (46) 86 90 48 40
Internet: kerstin.carlsson@kommers.se
X400:C=SE;A=400NET;O=KOMKOLL;S=NAT NOT POINT
Site Web: http://www.kommers.se

ROYAUME-UNI

Department of Trade and Industry
Standards and Technical Regulations Directorate 2
Bay 327
151 Buckingham Palace Road
London SW 1 W 9SS
United Kingdom

Madame Brenda O’Grady
TØl.: (44) 17 12 15 14 88
Fax: (44) 17 12 15 15 29
X400:S=TI, G=83189, O=DTI, OU1=TIDV, P=HMG DTI, A=Gold 400,
C=GB
Internet: uk98-34@gtnet.gov.uk
Website: http://www.dti.gov.uk/strd

AELE � AutoritØ de surveillance AELE

AutoritØ de surveillance AELE (DRAFTTECHREGESA)
X400:O=gw;P=iihe;A=rtt;C=be;DDA:RFC-822=Solveig.
Georgsdottir@surv.efta.be
C=BE;A=BT;P=EFTA;O=SURV;S=DRAFTTECHREGESA
Internet: Solveig.Georgsdottir@surv.efta.be
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1501 � GKN Westland/Agusta/JV)

(2000/C 305/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 17 octobre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel l’entreprise italienne Finmeccanica SpA (Finmeccanica) et l’entreprise britan-
nique GKN plc (GKN) acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle
en commun d’une sociØtØ nouvellement crØØe constituant une entreprise commune.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Finmeccanica: aØrospatiale, hØlicoptŁres, Ønergie, transports, dØfense et automatisation,

� GKN: automobile, aØrospatiale et services industriels,

� entreprise commune: conception, production et commercialisation d’helicoptŁres civils et militaires
ainsi que toutes les activitØs associØes.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1501 � GKN Westland/Agusta/JV, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).

Retrait de la notification d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1963 � Industri Kapital/Perstorp)

(2000/C 305/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 15 mai 2000, la Commission des CommunautØs europØennes a reçu la notification d’un projet de
concentration entre Industri Kapital Group et Perstorp AB. Le 18 octobre 2000, les parties notifiantes ont
informØ la Commission qu’elles retiraient leur notification.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2152 � Scottish & Newcastle/JV/Centralcer)

(2000/C 305/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 18 octobre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel l’entreprise britannique Scottish & Newcastle plc (S & N) et VTR SGPS SA
acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun de
l’entreprise portugaise Centralcontrol SGPS SA par achat d’actions. Centralcontrol SGPS SA est la sociØtØ
mŁre de Centralcer � Central de Cervjas SA (Centralcer). VTR SGPS SA est la sociØtØ de holding pour les
intØrŒts des entreprises portugaises suivantes: Banco Espírito Santo SA (BES), Parfil SGPS Sa (Partil),
Fundaçªo Bissaya Barreto (FBB), Olinveste et STDP-SGPS SA.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� S & N: brasserie, vente en gros et au dØtail de biŁre au Royaume-Uni, en Irlande, en France et en
Belgique principalement,

� Centralcer: brasserie, vente en gros et au dØtail de biŁre au Portugal,

� BES: activitØs bancaires pour particuliers et entreprises, gestion de portefeuilles et autres services
bancaires,

� Parfil, Olinveste et STDP: sociØtØs de holding,

� FBB: fondation sans but lucratif.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2152 � Scottish & Newcastle/JV/Centralcer, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2065 � Achmea/BCP/Eureko)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2000/C 305/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 18 octobre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel les entreprises Achmea Group (Pays-Bas) et Banco Comercial PortuguŒs (BCP)
(Portugal) acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun
de l’entreprise nØerlandaise Eureko par achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Achmea: assurances et services financiers,

� BCP: assurances et services financiers,

� Eureko: assurances et services financiers.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2065 � Achmea/BCP/Eureko, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2144 � Telefónica/Sonera/German UMTS JV)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2000/C 305/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 18 octobre 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement
(CEE) no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet
de concentration par lequel l’entreprise espagnole Telefónica SA (Telefónica) et Sonera 3G Holding BV
acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement le contrôle en commun de
l’entreprise allemande Marabu Vermögensverwaltung GmbH (Marabu) par achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Telefónica: communications vocales et transmission de donnØes par lignes fixes et mobiles, services à
valeur ajoutØe et d’accŁs à l’Internet, mØdias et divertissements,

� Sonera: communications vocales et transmission de donnØes par lignes fixes et mobiles, Internet et
services,

� Marabu: compagnie crØØe pour l’acquisition d’une licence UMTS en Allemagne.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2144 � Telefónica/Sonera/German UMTS JV, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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III

(Informations)

COMMISSION

APPEL À PROPOSITIONS

SCRE/111577/C/G

Euromed Heritage II

(2000/C 305/08)

1. RØfØrence de publication

SCRE/111577/C/G.

2. Programme et source de financement

Programme: Euromed Heritage II � Programme rØgional de
soutien au dØveloppement du patrimoine culturel euro-
mØditerranØen (deuxiŁme phase).

Ligne budgØtaire: B7-4100, MEDA (mesures d’accompagne-
ment aux rØformes des structures Øconomiques et sociales
dans les pays tiers mØditerranØens).

3. Nature des activitØs, zone gØographique et durØe du
projet

a) Nature des activitØs: les projets doivent promouvoir des
initiatives de coopØration rØgionale relatives au patri-
moine culturel euro-mØditerranØen. Ils doivent avoir
pour objectif spØcifique d’amØliorer la capacitØ de
gestion et de dØveloppement du patrimoine culturel
dans les pays mØditerranØens. La prioritØ est accordØe
aux processus d’apprentissage, à l’Øchange d’expØriences
et à l’expØrimentation dans le but crØer des conditions
favorables à la prØservation et au dØveloppement du
patrimoine culturel.

b) Zone gØographique: les activitØs proposØes doivent Œtre à
l’Øchelle de l’ensemble de la rØgion ou d’une sous-rØgion
mØditerranØenne (1).

c) DurØe maximale des projets: les projets ne peuvent excØder
trente-six mois.

Pour plus de dØtails, se rØfØrer au guide pratique des
soumissionnaires, mentionnØ au point 13.

4. Montant total disponible pour le prØsent appel à
propositions

24 millions d’euros.

5. Montants minimal et maximal des subventions

a) Subvention minimale pour un projet: 500 000 euros.

b) Subvention maximale pour un projet: 3 millions
d’euros.

c) Proportion maximale du coßt du projet financØe par la
CommunautØ: 80 %.

6. Nombre maximal de subventions pouvant Œtre accor-
dØes

Il peut Œtre accordØ seize subventions au maximum.

7. Conditions d’ØligibilitØ applicables aux soumission-
naires

Pour pouvoir bØnØficier d’une subvention, les soumission-
naires doivent satisfaire aux critŁres suivants:

� avoir un but non lucratif,

� Œtre des opØrateurs du secteur public ou privØ, des
organisations non gouvernementales, des instituts de
recherche, des universitØs, des associations culturelles
ou des autoritØs locales,

� avoir leur siŁge sur le territoire de l’Union europØenne
ou dans un pays bØnØficiaire couvert par la ligne
budgØtaire au titre de laquelle la demande doit Œtre
financØe,

� Œtre directement responsables de la prØparation et de la
gestion du projet, en n’intervenant pas en qualitØ
d’intermØdiaires,

� les soumissionnaires doivent constituer des consor-
tiums avec des organisations partenaires, ainsi qu’il
est prØcisØ ci-aprŁs:

les propositions ne peuvent Œtre prØsentØes que par des
soumissionnaires d’au moins deux pays diffØrents de
l’Union europØenne et un groupe d’organisations mØdi-
terranØennes couvrant le plus possible de partenaires
mØditerranØens. Les partenaires des soumissionnaires
doivent satisfaire aux mŒmes critŁres d’ØligibilitØ que
les soumissionnaires eux-mŒmes.
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(1) Les douze partenaires mØditerranØens sont, selon la dØclaration de
Barcelone, l’AlgØrie, Chypre, l’Égypte, Israºl, la Jordanie, le Liban,
Malte, le Maroc, la Syrie, la Tunisie, la Turquie et l’AutoritØ pales-
tinienne.



8. CritŁres d’attribution

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.3 du guide
pratique des soumissionnaires, mentionnØ au point 13.

9. PrØsentation des demandes et informations à fournir

Les demandes doivent Œtre soumises à l’aide du formulaire
type joint au guide pratique des soumissionnaires,
mentionnØ au point 13, dont le format et les instructions
doivent Œtre strictement respectØs.

Pour chaque demande, le soumissionnaire doit remettre un
original signØ et sept copies.

10. Date de clôture pour le dØpôt des demandes

La date limite de rØception des demandes est fixØe au
28 fØvrier 2001 à 16 heures.

Toute demande reçue aprŁs la date limite sera automati-
quement rejetØe, mŒme si le cachet de la poste indique une
date antØrieure à cette date.

11. Adresses pour les demandes

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.2 du guide
pratique des soumissionnaires, mentionnØ au point 13.

12. Informations devant figurer sur l’enveloppe contenant
la demande

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.2 du guide
pratique des soumissionnaires, mentionnØ au point 13.

13. Informations dØtaillØes

Les informations dØtaillØes sur le prØsent appel à proposi-
tions figurent dans le guide pratique des soumissionnaires,
qui est publiØ avec le prØsent avis sur le site Internet du
SCR:

http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index_en.htm

Tous les soumissionnaires sont encouragØs à consulter
rØguliŁrement la page Internet avant la date de clôture
pour le dØpôt des demandes, car la Commission publiera
la liste des questions les plus frØquemment posØes ainsi que
les rØponses correspondantes.

Les questions relatives au prØsent appel à propositions
doivent Œtre envoyØes par courrier Ølectronique (en
mentionnant la rØfØrence de publication du prØsent appel
à propositions figurant au point 1) aux adresses suivantes:

� pour des questions d’ordre procØdural, contractuel et
administratif: SCR
adresse Ølectronique: Dominique.Dumont@cec.eu.int
[tØlØcopieur (32 2) 296 53 36],

� pour des questions d’ordre technique et pour trouver
d’Øventuels partenaires: DG RELEX
adresse Ølectronique: Johannes.Gehringer@cec.eu.int

APPEL À PROPOSITIONS

SCRE/111576/C/G

Programme Asia-Invest de contacts entre entreprises

(2000/C 305/09)

1. RØfØrence de publication

SCRE/111576/C/G

2. Programme et source de financement

Programme: Programme Asia-Invest de contacts entre entre-
prises.

Ligne budgØtaire B7-301 (coopØration politique, Øconomique
et culturelle avec les pays en dØveloppement d’Asie).

3. Nature des activitØs, zone gØographique et durØe du
projet

a) Nature des activitØs: le programme Asia-Invest de contacts
entre entreprises vise à promouvoir la coopØration entre
les entreprises des pays de l’Asie et de l’Union euro-
pØenne en soutenant des ØvØnements leur permettant
de se rencontrer. Les projets doivent relever des
domaines couverts par le programme tels qu’ils sont

dØcrits en dØtail dans le guide pratique des soumission-
naires 2000.

b) Zone gØographique: les quinze États membres de l’Union
europØenne et dix-huit pays d’Asie du Sud et du
Sud-Est: Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Brunei,
Cambodge, Chine, Inde, IndonØsie, Laos, Malaisie,
Maldives, NØpal, Pakistan, Philippines, Singapour, Sri
Lanka, Thaïlande et ViŒt Nam.

c) DurØe maximale des projets: 36 mois.

Pour plus de dØtails, se rØfØrer au guide pratique des
soumissionnaires mentionnØ au point 13.

4. Montant total disponible pour le prØsent appel à
propositions

400 000 euros.
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5. Montants minimal et maximal des subventions

a) Subvention minimale pour un projet: 100 000 euros.

b) Subvention maximale pour un projet: 200 000 euros.

c) Proportion maximale du coßt du projet financØe par la
CommunautØ: 50 %.

6. Nombre maximal de subventions pouvant Œtre accor-
dØes

Il peut Œtre accordØ quatre subventions au maximum.

7. Conditions d’ØligibilitØ applicables aux soumission-
naires

Les soumissionnaires doivent Œtre des organisations sans
but lucratif reprØsentant des groupes de sociØtØs telles
que des chambres de commerce, des organisations indus-
trielles et des fØdØrations d’employeurs. Les soumission-
naires doivent constituer un consortium avec d’autres orga-
nisations Øligibles. Pour plus de dØtails, se reporter à la
section 2.1.1 du guide pratique des soumissionnaires
mentionnØ au point 13.

8. CritŁres d’attribution

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.3 du guide
pratique des soumissionnaires mentionnØ au point 13.

9. PrØsentation des demandes et informations à fournir

Les demandes doivent Œtre soumises à l’aide du formulaire
type joint au guide pratique des soumissionnaires,
mentionnØ au point 13, dont le format et les instructions
doivent Œtre strictement respectØs. Pour chaque demande,
le soumissionnaire doit remettre un original signØ et cinq
copies.

10. Date de clôture pour le dØpôt des demandes

La date limite de rØception des demandes est fixØe au 22
janvier 2001 à 16 h 00.

Toute demande reçue aprŁs la date limite sera automati-
quement rejetØe, mŒme si le cachet de la poste indique une
date antØrieure à cette date.

11. Adresse pour les demandes

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.3 du guide
pratique des soumissionnaires mentionnØ au point 13.

12. Informations devant figurer sur l’enveloppe contenant
la demande

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.3 du guide
pratique des soumissionnaires mentionnØ au point 13.

13. Informations dØtaillØes

Les informations dØtaillØes sur le prØsent appel à proposi-
tions figurent dans le guide pratique des soumissionnaires,
qui est publiØ avec le prØsent avis sur le site Internet du
SCR:
http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index_en.htm

ainsi que sur le site du secrØtariat d’Asia-Invest:
http://www.asia-invest.com

Les questions relatives au prØsent appel à propositions
doivent Œtre envoyØes par courrier Ølectronique (en
mentionnant la rØfØrence de publication du prØsent appel
à propositions figurant au point 1) aux adresses suivantes:

� pour des questions d’ordre procØdural, contractuel et
administratif: SCR
Adresse Ølectronique: Claudine.Delvoye@cec.eu.int
TØlØcopieur (32-2) 296 53 36

� pour des questions d’ordre technique et pour trouver
d’Øventuels partenaires:
SecrØtariat Asia-Invest
Adresse Ølectronique: asia.invest@asia-invest.com
TØlØcopieur (32-2) 282 17 60.

Tous les soumissionnaires sont encouragØs à consulter
rØguliŁrement la page Internet avant la date de clôture
pour le dØpôt des demandes, car la Commission publiera
la liste des questions les plus frØquemment posØes ainsi que
les rØponses correspondantes.
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